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PROCES-VERBAL 
 

COMMISSION FEDERALE DES PRATIQUES SENIORS 
SECTION FEMININE 

 
 

 
 

1. COUPE DE FRANCE FEMININE 
 
La Commission, 
 
Prend connaissance des 2 matchs suite au tirage au sort des demi-finales de la Coupe de France 
Féminine qui s’est déroulé ce lundi 19 février 2024 à 12h00. 
 
Les matches des demi-finales de la Coupe de France Féminine se joueront le week-end du 09/10 
mars 2024 à 14h30. 
 
Stade Brestois 29 
 
La Commission, 
 
Considérant qu’à l’occasion du match de Coupe de France Féminine Stade Brestois 29 / 
Montauban FC TG du 28 janvier 2024, il a été constaté l’absence de billetterie, 
 
Considérant que conformément aux dispositions légales, tout spectateur doit être muni d’un titre 
d’accès officiel qui est pris en compte dans la billetterie du match, laquelle est établie en respect de 
la capacité d’accueil du stade déterminée par l’Arrêté d’Ouverture au Public de l’installation sportive 
où se déroule la rencontre, 
 
Considérant par ailleurs que la FFF fournit la billetterie dans le cadre de la Coupe de France 
Féminine, 
 
Considérant enfin que le club a expliqué que l’absence de mise en place effective de la billetterie, 
alors que ce dernier avait reçu une dotation de la part de la FFF, était liée à configuration du stade 
rendant ne permettant pas le contrôle d’accès, 
 
Par ces motifs, 
 
Rappelle le club du Stade Brestois 29 à ses obligations d’organisateur et l’engagement de sa 
responsabilité en cas d’incidents. 
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2. D1 ARKEMA 
 
La Commission, 
 
Prend connaissance du classement à l’issue de la 15ème journée de D1 Arkema et des matchs en 
retard du 17 février 2024. 
 
Match en retard 
 
La Commission, 
 
Considérant que le match de D1 Arkema Paris FC / Havre AC du 19 janvier 2024 n’a pu avoir lieu 
suite à la décision de l’arbitre de reporter la rencontre pour cause de terrain impraticable, 
 
Par ces motifs, 
 
Décide de reprogrammer le match en retard de D1 Arkema Paris FC / Havre AC au mercredi 6 
mars 2024 à 18h30 (horaire susceptible d’être modifié en cas de programmation TV). 

 
Demande FC Girondins de Bordeaux 
 
La Commission, 
 
Considérant le courrier du FC Girondins de Bordeaux daté du 20 janvier 2024 demandant le 
remboursement des frais engagés pour son déplacement en D1 Arkema le 10 janvier 2024 au 
Havre, 
 
Considérant que le match de D1 Arkema Havre AC / FC Girondins de Bordeaux du 10 janvier 2024 
a été reporté sur place par l’arbitre, pour cause de terrain impraticable, 
 
Considérant par ailleurs que le club du FC Girondins de Bordeaux a fourni des justificatifs qui 
s’élèvent à 10.086,10 euros, 
 
Considérant enfin que le montant des indemnités kilométriques sur la base de 7 €/Km pour ce 
déplacement, aller simple trajet le plus court, s’élève à 4.088 euros, 
 
Par ces motifs, 
 
Décide de créditer le compte fédéral du club du FC Girondins de Bordeaux de la somme de 4.088 
euros. 
 
Demande Paris FC 
 
La Commission, 
 
Considérant le courrier du Paris FC daté du 5 février 2024 demandant la prise en charge des frais 
engagés pour l’organisation du match D1 Arkema Paris FC / Havre AC, 
 
Considérant que le match de D1 Arkema Paris FC / Havre AC du 19 janvier 2024 a été reporté sur 
place par l’arbitre, pour cause de terrain impraticable, 
 
Considérant par ailleurs que le Paris FC met en avant un montant de 14.600 euros HT engagés 
dans l’organisation de ce match, 
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Considérant enfin que les éventuelles prises en charge par la FFF ne concernent que les frais de 
déplacement engagés par le club visiteur suite à un report sur place, 
 
Par ces motifs, 
 
Dit ne pouvoir donner une réponse favorable à la demande du club du Paris FC. 
 
LOSC Lille 
 
La Commission, 
 
Considérant que lors du match de la 15ème journée de D1 Arkema LOSC Lille / Havre AC du 10 
février 2024, le LOSC Lille n’a pas positionné les toblerones aux couleurs du championnat derrières 
les buts, 
 
Considérant qu’après demande d’explications au club du LOSC Lille, ce dernier a informé la FFF 
que les toblerones étaient bien présents autour du terrain mais mal positionnés, 
 
Par ces motifs, et conformément à l’article 9.III du Règlement des Championnats de France 
Féminins, 
 
Décide de sanctionner le club du LOSC Lille d’une amende de 500 euros avec sursis. 
 
 

3. D2 FEMININE 
 
La Commission, 
 
Prend connaissance du classement à l’issue de la 12ème journée de D2 Féminine. 
 
Demande FC Nantes 
 
La Commission, 
 
Considérant le mail du FC Nantes daté du 26 janvier 2024 demandant le remboursement des frais 
engagés pour son déplacement en D2 Féminine le 21 janvier 2024 à Lens, 
 
Considérant que le match de D2 Féminine RC Lens / FC Nantes du dimanche 21 janvier 2024 a été 
reporté à l’avance, le vendredi 19 janvier 2024, pour cause d’arrêté municipal de fermeture de la 
ville d’Arras, 
 
Considérant par ailleurs que les éventuelles prises en charge par la FFF ne concernent que les 
frais de déplacement engagés par le club visiteur suite à un report sur place, 
 
Par ces motifs, 
 
Dit ne pouvoir donner une réponse favorable à la demande du club du FC Nantes. 
 
 

4. D3 FEMININE 
 
La Commission, 
 
Prend connaissance du classement à l’issue de la 12ème journée de D3 Féminine. 
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5. CHAMPIONNAT NATIONAL FEMININ U19 
 
La Commission, 
 
Prend connaissance des classements à l’issue de la 3ème journée du Championnat National 
Féminin U19 Elite et Excellence. 
 
Demande du FC Girondins de Bordeaux 
 
La Commission, 
 
Considérant la demande du club du FC Girondins de Bordeaux datée du 19 février 2024 pour le 
report du match de Championnat National Féminin U19 FC Girondins de Bordeaux / Nîmes 
Métropole Gard du 3 mars 2024 suite à la sélection de deux joueuses en équipe nationale féminine 
U16, 
 
Considérant que l’article 33 du Règlement du Championnat National Féminin U19 dit : « Tout club 
ayant au moins deux joueuses retenues pour une sélection nationale française ou un stage de sa 
catégorie de compétition le jour d’une rencontre (à l’exception des stages régionaux) peut 
demander le report de son match, sous réserve que lesdites joueuses aient participé aux deux 
dernières rencontres du Championnat National Féminin U19. »  
 
Considérant que les joueuses U16F ne peuvent participer au Championnat National Féminin U19 
qu’avec un surclassement selon les conditions définies à l’article 73.1 des Règlements Généraux 
de la FFF, 
 
Considérant par conséquent que la sélection nationale féminine U16 ne correspond pas à la 
catégorie de compétition du Championnat National Féminin U19, ce dernier étant destiné sans 
condition aux joueuses licenciées U17F, U18F et U19F, 
 
Par ces motifs, 
 
Décide de ne pas donner suite favorable à la demande du club du FC Girondins de Bordeaux et 
maintient le match de Championnat National Féminin U19 FC Girondins de Bordeaux / Nîmes 
Métropole Gard au dimanche 3 mars 2024. 
 
Championnat National Féminin U19 
 
La Commission, 
 
Après quelques saisons du Championnat National Féminin U19, souhaiterait faire un point avec 
Hubert FOURNIER, Directeur Technique National, et le l’invitera à participer à une prochaine 
réunion de la Commission. 

 
 
 
 
 

******************** 
Date de la prochaine réunion à déterminer 

 
******************** 

 
 
 
 

Animateur         Secrétaire   
Claude BARRIERE        Yveline LALLIER 


